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PREMIER MINISTERE 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2009-2587 du 12 septembre 2009. 
Madame Henda Kharraz épouse Chamekh, conseiller 

des services publics, est chargée des fonctions de directeur 
d'administration centrale aux services du conseiller 
juridique et de législation du gouvernement au Premier 
ministère. 

 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 
CESSATION DE FONCTIONS 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 9 septembre 2009. 

Est déchargé définitivement de ses fonctions, Monsieur 
Rachid Damak, syndic et administrateur judiciaire. Son 
nom est radié de la liste des syndics et administrateurs 
judiciaires pour des raisons personnelles. 

 
DEMISSION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 9 septembre 2009. 

La démission de Monsieur Salah Kraim, notaire à Tunis 
circonscription du tribunal de première instance dudit lieu, 
est acceptée pour des raisons personnelles. 

 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
NOMINATION 

Par décret n° 2009-2588 du 12 septembre 2009. 
Madame Rim Saied, architecte principal, est chargée des 

fonctions de directeur des technopoles et des incubateurs 
d'entreprises à la direction générale de l'innovation 
technologique au ministère de l'enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de la technologie. 

Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur, de 
la recherche scientifique et de la technologie du 
30 juin 2009, fixant le guide unifié de l’utilisation 
du système des crédits et les règles générales 
d’évaluation et de passage dans le diplôme 
national de licence dans les différents domaines 
de formation, mentions, parcours et spécialités du 
système LMD.  

Le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie, 

Vu la loi n° 2000-73 du 25 juillet 2000, relative à 
l'enseignement supérieur privé, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi n° 2008-59 du 4 
août 2008, 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, 

Vu la loi n° 2009-21 du 28 avril 2009, fixant le cadre 
général de la formation pratique des étudiants de 
l’enseignement supérieur au sein des administrations, des 
établissements ou des entreprises publics ou privés,  

Vu le décret n° 92-1932 du 2 novembre 1992, fixant 
l’autorité compétente pour signer les diplômes scientifiques 
nationaux, 

Vu le décret n° 2008- 2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche et les règles de 
leur fonctionnement, 

 Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008, 
fixant le cadre général du régime des études et les 
conditions d’obtention du diplôme national de licence dans 
les différents domaines de formation, mentions, parcours et 
spécialités du système LMD et notamment ses articles 13 et 
23,   

Sur proposition des conseils scientifiques des 
établissements d’enseignement supérieurs et de recherche 
concernés,  

Après délibération des conseils des universités, 
Après habilitation du conseil des universités. 

Arrête : 

Article premier - Le présent arrêté fixe le guide unifié 
de l’utilisation du système des crédits et les règles générales 
d’évaluation et de passage dans le diplôme national de 
licence dans les différents domaines de formation, 
mentions, parcours et spécialités du système LMD.  

décrets et arrêtés 
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TITRE I 
Du système des crédits 

Chapitre premier 
De la notion de crédit et des objectifs du système des 

crédits 
Art. 2 - Le crédit est une unité de mesure qui permet de 

quantifier la charge de travail requise de l’étudiant pour 
atteindre les objectifs pédagogiques d’une unité 
d’enseignement ou l’un de ses éléments constitutifs, du 
point de vue connaissances, compétences et savoir-faire. 

La charge de travail intègre les cours, les travaux 
dirigés, les séminaires, les stages, les recherches sur le 
terrain et le travail personnel de l’étudiant en plus de la 
préparation des examens et le passage des épreuves. 

Art. 3 - L’adoption du système des crédits vise à 
atteindre les objectifs suivants : 

- rapprocher le système de formation universitaire 
national des systèmes d’enseignement universitaire 
internationaux et renforcer sa comparabilité avec ces 
systèmes, 

- doter les parcours de formation davantage de 
flexibilité, 

- améliorer le rendement du système de formation 
universitaire, en renforcer l’efficacité et affirmer la culture 
de l’effort, 

- assurer pour toutes les parties concernées 
(étudiants, parents, professionnels et employeurs, au niveau 
national et international) une meilleure lisibilité des niveaux 
de diplômation, 

- faciliter les changements de parcours en cours de 
formation tout en capitalisant les acquis pédagogiques, 

- favoriser la mobilité des étudiants et des diplômés 
entre les universités et les établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche en Tunisie et à l’étranger, 

- faciliter la reconnaissance des résultats 
pédagogiques des étudiants sur la base de critères communs 
et unifiés, ainsi que l’équivalence des diplômes, 

- renforcer le partenariat entre les universités 
tunisiennes et les universités étrangères, 

- renforcer la reconnaissance des compétences 
nationales détentrices de diplômes d’enseignement 
supérieur sur les marchés de l’emploi internationaux. 

Chapitre II 
Des conditions générales de l’application du système des 

crédits 
Art. 4 - Chaque année universitaire comprend deux 

semestres d’enseignement et d’examens et représente 
soixante (60) crédits. 

Chaque semestre comprend au moins quatorze (14) 
semaines d’enseignements et cinq (5) ou six (6) unités 
d’enseignement qui représentent trente (30) crédits. 

La valeur des diplômes du système LMD en crédits est 
la suivante : 

- la licence appliquée ou la licence fondamentale 
comprend 180 crédits, 

- le mastère comprend 120 crédits,  
- le doctorat comprend 180 crédits. 
Art. 5 - Les crédits sont attribués à toutes les unités 

d’enseignement fondamentales, transversales et 
optionnelles qui constituent le programme de formation 
dans un parcours donné, à condition que celles-ci fassent 
partie du programme officiel de la formation et quelles 
soient soumises à l’évaluation.  

Art. 6 - Le nombre de crédits pouvant être attribués à 
une unité d’enseignement est fixé à quatre (4) crédits au 
minimum et sept (7) crédits au maximum. 

Le stage ou les stages constituent au moins trente (30) 
crédits de l’ensemble des crédits des licences appliquées 
qu’ils soient répartis sur les différents semestres ou sur un 
seul semestre du diplôme.  

Sont attribués aux stages ou à leur équivalent en 
activités de formation pratique tels que les études, et la 
simulation des cas, les projets tutorés ou les plans d’affaires 
pour la création d’entreprises, trente (30) crédits lorsque 
ceux-ci sont réalisés au cours d’un semestre et qu’ils 
constituent la seule activité pédagogique assurée durant le 
semestre concerné des licences appliquées. 

Art. 7 - Un crédit représente en moyenne dix (10) à 
quinze (15) heures de travail présentiel. Cette moyenne 
varie d’un domaine de formation à un autre. 

Le travail présentiel de l’étudiant comprend l’assiduité à 
toutes les formes d’enseignements encadrés par les 
enseignants universitaires y compris les cours théoriques, 
les conférences, les séminaires, les cours intégrés, les 
travaux dirigés et pratiques, les ateliers et les laboratoires, 
ainsi que les épreuves d’examens et d’évaluation. 

Un crédit représente vingt cinq (25) à trente (30) heures 
du travail global de l’étudiant qui comprend les heures de 
travail présentiel, le travail personnel, les révisions, la 
préparation des examens et le passage des épreuves.  

Chapitre III 
Du transfert des crédits et de la facilitation de la 

mobilité des étudiants 
Art. 8 - Le système de crédits facilite la mobilité de 

l’étudiant et lui permet d’acquérir une partie des crédits en 
relation avec le programme de formation qu’il poursuit dans 
un établissement universitaire autre que son établissement 
d’origine. Il facilite également aux établissements d’origine 
la reconnaissance académique des crédits obtenus dans 
l’établissement d’accueil. 

Art. 9 - Les mesures suivantes sont à mettre en œuvre 
pour organiser la mobilité des étudiants en dehors de leur 
établissement d’origine : 

- la capacité d’accueil réservée aux étudiants venus 
des autres établissements est fixée pour chaque 
établissement à 10%. Les demandes des étudiants seront 
examinées au cas par cas, 

- afin de recevoir à temps les notes obtenues par 
l’étudiant et les prendre en compte lors des délibérations 
des jurys d’examens, il est recommandé d’encourager les 
étudiants à s’inscrire aux unités programmées au premier 
semestre de chaque année universitaire, 
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- l’étudiant doit présenter sa demande d’inscription 
aux unités choisies en dehors de son établissement 
d’origine, deux semaines avant le démarrage des 
enseignements du semestre concerné, 

- l’étudiant est appelé à en informer son 
établissement dans la quinzaine qui suit son inscription aux 
unités en dehors de son établissement. Les établissements 
concernés informent l’établissement d’origine de ces 
inscriptions dans les deux semaines qui suivent,  

- les commissions nationales sectorielles 
spécialisées et la commission nationale de pilotage créées 
au sein du ministère de l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie sont chargées 
d’unifier les crédits se rapportant aux unités similaires ou 
comparables.  

TITRE II 
Des liaisons entre le système des crédits et les règles 

générales d’évaluation et de passage 
Chapitre premier 

De l’évaluation des unités d’enseignement, de leur 
validation et de la capitalisation de leurs crédits 

Art. 10 - L’avancement et le passage de l’étudiant dans 
les différents parcours du diplôme national de licence dans 
le système LMD se fondent sur l’évaluation des unités 
d’enseignement, leur validation et la capitalisation de leurs 
crédits. 

Art. 11 - La validation est une certification 
administrative du doyen ou du directeur de l’établissement 
au vu du procès verbal du jury d’examen établissant que 
l’étudiant a obtenu une unité  ou l’ensemble des unités 
d’enseignement du semestre ou de l’année universitaire. 

Une unité d’enseignement est validée soit par :  
a) l’obtention d’une moyenne supérieure ou égale à 

10/20 aux examens qui la sanctionnent, 
b) la compensation entre les notes des unités 

d’enseignement  du semestre ou de l’année universitaire 
concernée. 

Art. 12 - La capitalisation est une certification 
administrative du doyen ou du directeur de l’établissement 
au vu du procès verbal du jury d’examen établissant que 
l’étudiant a fourni les efforts nécessaires et a acquis les 
connaissances, les savoir-faire et les compétences fixés par 
le programme de formation relatif à une unité 
d’enseignement donnée. 

Art. 13 - La capitalisation des crédits d’une unité 
d’enseignement et de tous ses éléments constitutifs se fait 
par l’obtention d’une moyenne supérieure ou égale à 10/20. 
Toutefois, certains éléments constitutifs d’une unité 
d’enseignement peuvent être capitalisés en cas d’obtention 
d’une moyenne supérieure ou égale à 10/20 à condition que 
les dits éléments aient été dotés de crédits spécifiques dans 
le programme de formation. 

Art. 14 - La capitalisation d’une unité d’enseignement 
ou de ses éléments entraîne la capitalisation des crédits 
correspondants. Toutefois, l’unité validée par compensation 
reste liée au parcours de l’étudiant et ne peut être transférée 
dans sa totalité à d’autres parcours. 

Art. 15 - L’évaluation consiste à passer les différentes 
épreuves d’examens relatives à l’unité d’enseignement 
concernée et l’attribution des notes par le corps enseignant 
conformément au rendement de l’étudiant. 

Le système d’évaluation comporte deux modalités : 
a- un régime mixte joignant le contrôle continu et les 

examens semestriels finals, avec une seule session de 
rattrapage. Le régime mixte applique les taux de 70% pour 
les examens finals et 30% pour le contrôle continu, à raison 
de 20% pour les épreuves présentielles y compris les 
travaux pratiques et 10% pour les autres modalités 
d’examens telles que les exercices, les épreuves orales et les 
exposés. 

b- un régime unique fondé sur le contrôle continu qui 
concerne un certain nombre d’unités qui seront fixées le cas 
échéant. 

Le régime unique s’applique à toutes les unités des 
licences délivrées par les instituts supérieurs des études 
technologiques. 

Le régime unique applique les taux de 80% pour les 
épreuves présentielles et 20% pour les autres modalités 
d’examen tels que les exercices, les travaux pratiques et les 
exposés. 

Pour les spécialités et les parcours comportant 
l’organisation d’activités pratiques essentielles à la 
formation (laboratoires ou ateliers), les épreuves 
d’évaluation des travaux pratiques  dans les unités 
d’enseignement concernées prendront  l’une des formes 
suivantes : 

a) Sous forme d'examens finaux, si l’unité est 
soumise au régime mixte. Leurs notes sont prises en compte 
à concurrence de 70% de la moyenne de l’unité concernée. 

b) Sous forme de devoirs présentiels si l’unité est 
soumise au régime unique. Leurs notes sont prises en 
compte à concurrence de 80% de la moyenne de l’unité 
concernée. 

Art. 16 - Dans chaque semestre, le contrôle continu 
comprend deux ou trois unités d’enseignement, selon le 
domaine de formation. 

Les épreuves de contrôle continu comprennent trois 
évaluations présentielles pour chaque unité d’enseignement 
déterminée. Seules les deux meilleures notes seront prises 
en compte dans le calcul de la moyenne. La mauvaise note 
sera écartée.  

Ne sera pas comptée également la mauvaise note 
attribuée aux travaux pratiques, quand le nombre 
d’épreuves effectués est supérieur ou égal à 3. 

Des périodes consacrées aux épreuves de  contrôle 
seront fixées au cours du semestre.  

Art. 17 - Les épreuves des examens finaux relatives à 
chaque unité d’enseignement soumise au régime mixte  
peuvent se rapporter seulement à un élément ou à quelques 
éléments constituant l’unité. 
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Le doyen ou le directeur de l’établissement fixe pendant 
la première semaine de chaque semestre l’élément ou les 
éléments concernés par l’examen final de chaque unité 
d’enseignement, et ce après consultation des directeurs des 
départements et du conseil scientifique de l’établissement. 
Il en informe les étudiants et le président de l’université.  

Les autres éléments des unités concernées seront 
évalués par contrôle continu. La note ainsi obtenue 
concernera l’ensemble de l’unité avec tous ses éléments. La 
moyenne de chaque élément est comptée en prenant en 
considération les notes de contrôle continu propre à cet 
élément et la note commune obtenue à la suite de l’examen 
final concernant l’unité conformément aux taux en vigueur.  

Art. 18 - Les épreuves écrites sont soumises au principe 
de la double correction et ce avant même la proclamation 
des résultats. 

L’établissement d’enseignement supérieur et de 
recherche s’engage à garantir la confidentialité des feuilles 
d’examens. Le doyen ou le directeur de l’établissement se 
porte garant du principe de la confidentialité. 

Art- 19 - Les unités d’enseignement soumises au régime 
unique fondé sur le contrôle continu sont exceptées de la 
session de rattrapage. 

Art. 20 - Le stage ou la formation par alternance sont 
sanctionnés par la préparation d’un rapport sous la direction 
d’un enseignant universitaire et, le cas échéant, d’un 
encadreur professionnel. L’étudiant demeure tenu de 
réaliser et de valider ce stage ou cette formation  pour 
obtenir son diplôme final. 

Le rapport est soutenu publiquement devant un jury 
dont le président et les membres sont désignés à cet effet 
par le doyen ou le directeur  de l’établissement. Ledit jury 
est composé de trois membres dont les deux encadreurs 
universitaire et professionnel. Ses décisions sont rendues à 
la majorité des voix. 

Le jury d’examen compétent peut attribuer aux 
étudiants n’ayant pas soutenu le rapport de stage avec 
succès une prolongation exceptionnelle de trois mois au 
maximum pour se rattraper et corriger le rapport et le 
soutenir une autre fois. 

Art. 21 - Au cas où il s’avère impossible de réaliser les 
stages consignés dans les programmes d’études, les 
mesures suivantes sont à prendre pour évaluer les activités 
pratiques substituant : 

- lorsque l’étudiant est chargé d’une étude de cas ou de 
sa simulation, de la réalisation d’un projet tutoré ou d’un 
plan d’affaires pour la création d’une entreprise, le rapport 
y afférent et les travaux réalisés seront évalués sous forme 
de soutenance conformément aux dispositions de l’article 
20 ci-dessus mentionné, 

- les enseignements et les ateliers qui complètent 
l’activité pratique de substitution sont évalués selon le 
régime de contrôle continu, 

- la moyenne semestrielle est calculée en appliquant le 
principe de compensation entre la note attribuée à l’activité 
pratique de substitution et la note de contrôle continu des 
enseignements concernés. Sur cette base, la totalité des 
crédits est attribuée. 

Art. 22 - Les notes attribuées au stage ou aux activités 
pratiques de substitution effectuées au cours du deuxième 
semestre de la troisième année des licences appliquées ne 
compensent pas les notes du premier semestre. Les dites 
activités sont exceptées du principe des deux sessions 
d’examens. Le diplôme de licence n’est délivré que lorsque 
l’étudiant aura achevé toutes les épreuves se rapportant à la 
formation pratique. 

 Art. 23 - L’étudiant peut capitaliser les crédits des unités 
validées par compensation sur présentation d’une demande au 
doyen ou directeur de l’établissement concerné. 

 A cet effet, il repasse uniquement les examens se 
rapportant à ces unités lors de la session de rattrapage de 
l’année universitaire concernée ou dans l’année qui la suit 
directement. Au cas où il aurait obtenu une moyenne 
supérieure ou égale à 10/20, les unités seraient transférables 
à d’autres parcours. 

Dans ce cas les notes de contrôle continu restent 
inchangées. La nouvelle note n’affectera pas la moyenne et 
le rang inscrits dans les procès verbaux et le relevé de notes 
de l’année concernée. La nouvelle moyenne et la 
capitalisation de l’élément ou de l’unité concernée seront 
consignées dans le supplément au diplôme. 

Art. 24 - En application du principe de l’octroi de la 
meilleure note des deux sessions d’examens et du principe 
de non-comptabilisation des notes du contrôle continu à la 
session de contrôle que lorsque celles-ci sont favorables à 
l’étudiant, la moyenne générale de l’étudiant est calculée en 
gardant la meilleure note des deux sessions d’examens et en 
calculant la moyenne générale avec et sans les moyennes du 
contrôle continu et en choisir la meilleure. 

Cette mesure ne peut être appliquée que lorsque l’étudiant 
passe les épreuves de la session principale et celles de la 
session de contrôle et ne présente pas une feuille blanche dans 
les deux sessions. En cas d’absence de l’étudiant à l’une des 
deux sessions, la moyenne générale est calculée en tenant 
compte de la moyenne du contrôle continu. 

Art. 25 - L’évaluation des étudiants non réguliers 
inscrits à titre exceptionnel aux examens se fait sur la base 
des examens finaux, et ce, soit que l’unité d’enseignement 
concernée est soumise au régime mixte ou au régime 
unique de l’évaluation. 

Chapitre II 
Du système des crédits  et du passage 

Art. 26 - Dans les diplômes nationaux de licence du 
système LMD, l’étudiant passe d’une année à l’autre par: 

-l’obtention d’une note supérieure ou égale à 10 sur 20 
dans toutes les unités d’enseignement de l’année universitaire 
concernée. Dans ce cas de figure, il valide soixante (60) crédits 
et capitalise tous les crédits se rapportant aux unités 
d’enseignement de l’année concernée. Il peut transférer et 
valoriser tous les crédits dans d’autres parcours. 

- ou l’obtention d’une moyenne annuelle supérieure ou 
égale à 10/20 par compensation entre toutes les unités 
d’enseignement. Dans ce cas de figure, il valide soixante 
(60) crédits, mais ne capitalise que les crédits des unités 
dans lesquelles il a obtenu une moyenne supérieure ou 
égale à 10/20. Seuls les crédits capitalisés sont transférables 
et valorisables dans d’autres parcours. 
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- ou la réussite conditionnée: l’étudiant qui n’a pas 
obtenu la moyenne annuelle (10/20) peut passer : 

• de  la première année à la deuxième année, s’il 
capitalise 75% des crédits de la première année, c'est-à-dire, 
au moins, quarante cinq (45) crédits des soixante (60) 
crédits requis. 

• de la deuxième année à la troisième année s’il 
capitalise 75% des crédits de la deuxième année. Dans tous  
les cas, l’obtention des crédits objet du passage conditionné 
de la première année est exigée pour passée à la troisième 
année.  

L’annexe 1 joint au présent arrêté montre par des 
exemples pratiques explicitant la relation crédits-règles de 
passage 

Article 27 : La moyenne générale annuelle de l’étudiant 
est calculée en additionnant la moyenne du premier 
semestre et celle du deuxième semestre et en divisant le 
total par 2. 

Chapitre III 
Du système des crédits et de la déclaration des résultats 

Art. 28 - Les jurys d’examen créés par l’article 37 du 
décret n° 2008-3123 susvisé sont désignés par décision du 
président de l’université concernée ou par le directeur 
général des études technologiques sur proposition du doyen 
ou du directeur de l’établissement concerné. 

Les jurys délibèrent de toutes les questions qui relèvent 
de leurs compétences conformément aux dispositions en 
vigueur. Leurs décisions sont rendues à la majorité des 
voix. En cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante.  

Art. 29 - Le rachat des étudiants est soumis au pouvoir 
discrétionnaire du jury d’examen. Il doit être entouré des 
garanties nécessaires pour préserver la qualité et le niveau 
de la formation. Le jury d’examen n’accorde le rachat que 
pour des cas exceptionnels.  

Le rachat est accordé pour une unité d’enseignement ou 
plus. Il peut se faire en session principale comme en session 
de rattrapage. 

En cas d’octroi du rachat, les notes de l’étudiant dans 
les unités concernées doivent être rectifiées pour atteindre 
la moyenne requise pour le passage tout en précisant 
l’incidence de cette rectification sur le nombre des crédits 
capitalisés. Le rachat doit être consigné sur les procès 
verbaux de délibération. 

Art. 30 - L’établissement d’enseignement supérieur et de 
recherche concerné annonce et publie les résultats des 
examens de l’année universitaire par voix d’affichage de 
toutes les notes des unités d’enseignement. La moyenne 
générale ainsi que les crédits capitalisés doivent être 
mentionnés conformément au modèle indiqué à l’annexe 1 
du présent arrêté.  

Art. 31 - Le diplôme est délivré à l’étudiant ayant 
obtenu la validation de toutes les unités d’enseignement et 
les activités de la formation pratique qui constituent un 
parcours donné ainsi que les crédits qui leur correspondent. 
Par conséquent, le diplôme de la licence est délivré à 
l’étudiant ayant validé cent quatre vingt (180) crédits. 

Outre le diplôme, les établissements d’enseignement 
supérieur et de recherche délivrent à l’étudiant un 
supplément au diplôme conforme au modèle joint au 
présent arrêté, en vue de fournir des informations 
descriptives des connaissances, des savoir-faire et des 
compétences acquis par l’étudiant durant son cursus 
universitaire pour mettre en évidence les spécificités de son 
parcours universitaire.  

 Art. 32 - Sur le relevé de notes délivré à l’étudiant 
doivent être mentionnés : 

- la moyenne générale obtenue par l’étudiant de zéro (0) 
à vingt (20), 

- les notes obtenues par l’étudiant de zéro (0) à vingt 
(20), 

- les crédits capitalisés par l’étudiant, 
- le rang de l’étudiant selon l’échelle de classement par 

crédits. 
Art. 33 - L’échelle de classement spécifique au système des 

crédits est un outil descriptif  qui donne une répartition 
statistique des notes obtenues par les étudiants. Il offre des 
informations objectives sur le classement des résultats obtenus 
par un étudiant donné en comparaison avec ceux des autres 
étudiants de sa promotion. Cette échelle ne se substitue pas au 
système de notation en vigueur et au relevé de notes. 

L’échelle est un système de classement par lettres 
alphabétiques dont les échelons varient entre A et F comme 
suit : 

 

 
Echelons de l’échelle 

de classement du 
système des crédits 

Répartition des 
étudiants selon leurs 

notes 
A Les 10% premiers 
B Les 25% suivants 
C Les 30% suivants 
D Les 25% suivants 

Etudiants 
admis 

E Les 10% suivants 

F1 

Echec – un travail 
supplémentaire est 

nécessaire pour 
réussir 

Etudiants  
non admis 

F2 

Echec – un travail 
supplémentaire 
considérable est 
nécessaire pour 

réussir 
 

Art. 34 - Le présent arrêté prend effet à partir de l’année 
universitaire 2006-2007 et sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 juin 2009. 
Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 
Lazhar Bououny 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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Annexe I : Exemples explicatifs du rapport entre crédits et critères de passage 
1er cas de figure : la réussite par l’obtention de la moyenne dans chacune des unités d’enseignement 
Est déclaré admis l’étudiant qui aura obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10/20 dans chacune des unités 

d’enseignement de l’année universitaire concernée. Il capitalise tous les crédits attribués aux unités d’enseignement 
concernées, soit 60 crédits. 

  
2ème cas de figure : la réussite par compensation entre les notes des différentes unités d’enseignement, exemple : 
 

Premier semestre de la première année d’une licence donnée 

Capitalisation des crédits 
Unité d’enseignement 

Crédits 
attribués à 

l’unité 

Coefficient 
attribué à l’unité 

Note attribuée 
à l’étudiant résultat 

Nombre de crédits 
capitalisés  

pourcentage 

UE1 6 4 10/20 oui 6/6 100% 

UE2 6 4 13/20 oui 6/6 100% 

UE3 4 3 12/20 oui 4/4 100% 

UE4 4 3 11/20 oui 4/4 100% 

UE5 6 4 09/20 non 0/6 0% 

UE6 4 4 08/20 non 0/4 0% 

Deuxième semestre de la première année d’une licence donnée 

UE7 6 4 14/20 oui 6/6 100% 

UE8 6 4 11/20 oui 6/6 100% 

UE9 4 4 13/20 oui 4/4 100% 

UE10 6 4 10/20 oui 6/6 100% 

UE11 4 3 07/20 non 0/4 0% 

UE12* 4 3 08/20 non 2/4 50% 

TOTAL 60 44 

466/880 

Soit 

10.59/20 

- 44/60 70% 

*l’UE12 est composée de deux éléments ; chaque élément comprend deux crédits. L’étudiant a obtenu 12/20 pour le premier élément et 
4/20 pour le second. 

 
Il ressort de cet exemple ce qui suit : 

- L’étudiant a obtenu, par compensation entre les moyennes des différentes unités d’enseignement, une moyenne 
générale égale à 10,59/20. Il est déclaré admis avec mention passable. 

- Il valide 60 crédits. 
- Il capitalise les crédits des unités d’enseignement, de 1 à 4, du premier semestre (20 crédits) et de 7 à 10 du 

deuxième semestre (24 crédits), soit au total 44 crédits. Seuls ces crédits sont transférables à d’autres parcours. 
- Il y a lieu de remarquer que l’étudiant a capitalisé deux des crédits attribués à l’unité d’enseignement n°12 du 

deuxième semestre étant donné qu’il a obtenu une note supérieure à10/20 à l’un des éléments de l’unité en question. 
Cet élément a été doté de crédits spécifiques dans le programme de formation. 

- L’étudiant peut sur sa demande repasser les examens finals des unités dont il n’a pas capitalisé les crédits (les unités 
5 et 6 du premier semestre et les unités 11 et 12 du deuxième semestre), et ce lors de la session de rattrapage de 
l’année universitaire concernée ou dans l’année qui la suit directement. S'il obtient une note supérieure ou égale à 
10/20 dans les unités d'enseignement concernées, elles seront transférables à d'autres parcours. 
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3ème cas de figure : la réussite conditionnelle, exemple : 
 

Premier semestre de la deuxième année d’une licence donnée 

Capitalisation des crédits 
Unité 

d’enseignement 
Crédits attribués 

à l’unité 

Coefficient 
attribué à 

l’unité 

Note attribuée à 
l’étudiant Résultat Nombre de crédits 

capitalisés  pourcentage 

UE1 6 2 11/20 oui 6/6 100% 
UE2 6 2 10/20 oui 6/6 100% 
UE3 5 1 10/20 oui 5/5 100% 
UE4 5 1 10/20 oui 5/5 100% 
UE5 4 1 10/20 oui 4/4 100% 
UE6 4 1 05/20 non 0/4 0% 

Deuxième semestre de la deuxième année d’une licence donnée 
UE7 6 2 11/20 oui 6/6 100% 
UE8 6 2 10/20 oui 6/6 100% 
UE9 5 1 10/20 oui 5/5 100% 

UE10 5 1 10/20 oui 5/5 100% 
UE11 4 1 05/20 non 0/4 0% 
UE12 4 1 05/20 non 0/4 0% 

TOTAL 60 16 
149/320 soit 

9.31/20 
- 48/60 80% 

 
Il ressort de cet exemple ce qui suit : 

- L’étudiant a obtenu, par compensation entre les moyennes des différentes unités d’enseignement, une moyenne 
générale annuelle égale à 9,31/20. 

- Il a capitalisé les crédits des unités d’enseignement de 1 à 5 du premier semestre (26 crédits) et les crédits des unités 
d’enseignement de 7 à 10 du deuxième semestre (22 crédits) soit un total de 48 crédits ; ce qui représente 80% des 
crédits de l’année concernée.  

- Bien que l’étudiant n’ait pas obtenu la moyenne générale au cours de l’année concernée, il est déclaré admis par 
crédits eu égard à la capitalisation de plus de 75% des crédits de l’année concernée. 

- L’étudiant demeure redevable des douze (12) crédits restants, au cours de l’année suivante ou d’obtenir la moyenne 
générale de l’année concernée par compensation. 

4ème cas de figure : l’échec/ la non admission, exemple : 
 

Premier semestre de la deuxième année d’une licence donnée 

Capitalisation des crédits 
Unité 

d’enseignement 
Crédits attribués 

à l’unité 
Coefficient 

attribué à l’unité 
Note attribuée à 

l’étudiant Résultat Nombre de crédits 
capitalisés  pourcentage 

UE1 6 2 11/20 oui 6/6 100% 
UE2 6 2 10/20 oui 6/6 100% 
UE3 5 1 10/20 oui 5/5 100% 
UE4 5 1 05/20 non 0/5 0% 
UE5 4 1 05/20 non 0/4 0% 
UE6 4 1 05/20 non 0/4 0% 

Deuxième semestre de la deuxième année d’une licence donnée 
UE7 6 2 11/20 oui 6/6 100% 
UE8 6 2 10/20 oui 6/6 100% 
UE9 5 1 10/20 oui 5/5 100% 

UE10 5 1 10/20 oui 5/5 100% 
UE11 4 1 05/20 non 0/4 0% 
UE12 4 1 05/20 non 0/4 0% 

TOTAL 60 16 
139/320 soit 

8.69/20 
- 39/60 65% 
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Il ressort de cet exemple ce qui suit : 
- L’étudiant a obtenu, par compensation entre les moyennes des différentes unités d’enseignement, une moyenne 

générale égale à 8,69/20. 
- Il a capitalisé les crédits des unités d’enseignement de 1 à 3 du premier semestre (17 crédits) et les crédits des unités 

d’enseignement de 7 à 10 du deuxième semestre (22 crédits) soit un total de 39 crédits, ce qui représente 65% des 
crédits de l’année concernée. 

- Etant donné que l’étudiant n’a pas obtenu la moyenne générale au cours de l’année concernée et n’a capitalisé que 
65% des crédits, il est déclaré redoublant. 

- L’étudiant demeure redevable de capitaliser les crédits restants (21), au cours des années suivantes et dans la limite 
du nombre des inscriptions tolérées. 
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Annexe 2 
 

Modèle national du supplément au diplôme 
Modèle du supplément au diplôme : Licence  

 
  Licence Appliquée / Fondamentale : Domaine de formation………………………………  

Mention : ………………Parcours /  Spécialité : ………………………………………..… 
 
 
Le présent supplément au diplôme  est élaboré 

conformément aux dispositions du décret     n°3123-2008 
du 22-09-2008 relatif à la licence LMD en s’inspirant du 
modèle élaboré par la Commission européenne, le 
Conseil de l'Europe et l'UNESCO. Il vise à fournir des 
données indépendantes et suffisantes pour améliorer la 
transparence internationale et la reconnaissance 
académique et professionnelle équitable des qualifications 
(diplômes nationaux, acquis universitaires, etc…). Il est 
destiné à décrire la nature, le niveau, le contexte, le 
contenu et le statut des études accomplies avec succès par 
la personne désignée par la qualification originale à 
laquelle ce présent supplément est annexé. L’annexe doit 
être dépourvu de tout jugement de valeur, déclaration 

d'équivalence ou suggestion de reconnaissance. Toutes les 
informations requises par les huit parties du présent 
supplément doivent être fournies. Lorsqu'une information 
fait défaut, une explication doit être donnée. 

 UNIVERSITE DE : …………………… 
……………………...................... 
 
 
ETABLISSEMENT : ………...…… 
………………………………...……. 

 
 
1. INFORMATIONS SUR LE TITULAIRE 

  DU DIPLOME : 

 
1.1. Nom(s) patronymique :…….……… 

1.2. Prénom : …..………………………… 

1.3. Date de naissance (J/M/A) :…....…… 

1.4. Numéro ou code d’identification de l’étudiant  (le 
cas échéant) : ………………… 

 

 
 
2. INFORMATIONS SUR LE DIPLOME :  
 
2.1. Intitulé du diplôme : Licence : Appliquée / Fondamentale 
Domaine de formation………………… 
Mention : ……………………………… 
Spécialité / Parcours…………………...  

 
2.2. Principal/Principaux domaine(s) d’étude couvert(s) par le diplôme : ............................................................ 
 
2.3. Nom et statut de l’établissement ayant délivré le diplôme : Université XXXXXX –XXXXX, Etablissement Public à caractère 
................................. ( Réf. Légales et règlementaires) 
 
2.4. Nom et statut de l’établissement ayant dispensé les cours : ………………….. 
 
2.5. Langue(s) utilisée(s) pour l’enseignement et les examens : …………….. 
 

3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE NIVEAU DU DIPLOME 
 

3.1. Niveau du diplôme : bac + 3 ; 180 crédits ……….. (Compatibles ECTS) 
 
3.2. Durée officielle du programme d’étude : La licence se déroule sur six semestres 
 
3.3. Conditions d’accès : Baccalauréat ou équivalent 
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4. INFORMATIONS CONCERNANT LE CONTENU DU DIPLOME ET LES RESULTATS OBTENUS. 
 

4.1. Organisation des études : plein temps 
-Les études comprennent des UE fondamentales, des UE transversales, des UE optionnelles. 
-La licence se compose de six semestres de 5 à 6 UE (unités d’enseignement) chacun. Un semestre représente 14 semaines d’enseignements. 
-L’enseignement est assuré sous forme de Cours (C), de TD (travaux dirigés), de TP (travaux pratiques), de Stages. 

 
4.2. Exigences du programme :   
Le titulaire de la licence est capable de (Compétences) : 

 Comprendre ……………………………………………………………………………………………………..……………. 
 Analyser ………………………………………………………………………………………………..…………………….. 
 Organiser ……………………………………………………………………………………………….…………………….. 
 Gérer ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 Prouver l’acquisition de méthodes et savoir-faire dans ……………………………………………...….. 

 
4.3. Précisions sur le programme (par ex. unités d’enseignement étudiées) et sur les crédits obtenus  par l’étudiant : (si ces informations 
figurent sur un relevé officiel veuillez le mentionner). 

 
Unités d’enseignement étudiées (U.E.)  et nombre de crédits. 

 
Semestre 1 : 30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

 
Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits   
 
Semestre 2 :   30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

 
Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits   
 
Semestre 3 : 30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

 
Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits   
 
Semestre 4 : 30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

 
Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits   
Semestre 5 : 30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits 
 

 

Semestre 6 : 30 crédits : 5 ou 6 UE 
U.E étudiées : 

Nombre de crédits capitalisés 
 

  
Total crédits   
TOTAL Crédits licence : 180 crédits 180 crédits 

 
4.4. Système de notation et, si possible, informations concernant la répartition des notes : 
Chaque UE fait l’objet d’évaluation selon : un régime  mixte comportant contrôle continu (30 %) et examens finals (70 %), ou un régime 
unique de contrôle continu. Chaque UE est notée de 0, la note la plus basse à 20, la note la plus haute. 10 est la note suffisante pour la 
validation d’une UE. 
Pour chaque semestre, les notes se compensent à l’intérieur de chaque UE et entre les UE. La moyenne de 10/20 et plus est requise pour 
l’ensemble des enseignements de l’année. Mais l’UE ne sera capitalisée que si une moyenne de 10/20 a étée obtenue. 

 
Les notes selon le régime d’évaluation à 

l’établissement 
Répartition des notes selon le système des 

crédits (ECTS) 
Répartition des étudiants ayant réussi 

 A 10 % 
 B 25 % 
 C 30 % 
 D 25 % 
 E 10 % 
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4.5. Classification générale  du diplôme :  
Niveau d’activité 5 de la Classification Nationale des Qualifications  

5. INFORMATIONS SUR LA FONCTION DU DIPLOME. 
  

5.1. Accès à un niveau supérieur :  
 
5.2. Statut professionnel conféré : (si applicable) 

 
6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

6.1. Renseignements complémentaires : 
- Possession du C2i (Certificat d’aptitudes en informatique et internet) 
- Maîtrise des langues : …………………………………………………………. 
- Stage (s) de ……. mois à ………………………………….………………… 
 
6.2. Autres sources d’informations :  
Site de l’université : http:www…… 
Site de l’établissement : http:www…… 
 

7. CERTIFICATION DU SUPPLEMENT AU DIPLOME 
 

7.1. Date : ………………………………………………………….………….… 
7.2. Signature :………………………………………………………………….. 
7.3. Qualité du signataire :............................................... doyen ou directeur de l'établissement. 
7.4. Tampon  ou cachet officiel :……………………………………………….  
 
8. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SYSTEME NATIONAL D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

BACCALAUREAT

DOCTORAT

Crédits

300

1

2

3

4

5

6

7

8 480

Maîtrise

Régime Avant LMD

MASTERE
RECHERCHE

MASTERE
PROFESSIONNEL

DUPC

BACCALAUREAT

LICENCE

MASTERE

MASTERE
RECHERCHE

MASTERE
PROFESSIONNEL

DOCTORAT

Régime LMD

180

FONDAMENTALE APPLIQUEE

0

Année post baccalauréat

DEST
LADUT
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 
NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises du 9 
septembre 2009. 

Monsieur Amor Bouzouada est nommé administrateur 
représentant le ministère de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises au conseil d’administration 
de la société nationale de cellulose et de papier Alfa, et ce, 
en remplacement de Madame Houda Bouzidi. 

 
Par arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises du 9 
septembre 2009. 

Monsieur Hamdi Guezguez est nommé membre 
représentant le ministère de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises au conseil d’établissement 
du laboratoire central d’analyses et d’essais, et ce, en 
remplacement de Madame Dorsaf Zenguer Laabidi. 

 
 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DE L'ARTISANAT 

 
NOMINATION 

Par arrêté du ministre du commerce et de 
l’artisanat du 9 septembre 2009. 

Monsieur Nizar Kherbach, contrôleur en chef des 
services publics au corps du contrôle général des services 
publics, est nommé administrateur représentant le Premier 
ministère au conseil d’administration de l’office du 
commerce de la Tunisie en remplacement de Monsieur 
Mohamed Belghith. 

 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 

 
NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre des technologies de la 
communication du 9 septembre 2009. 

Madame Aida Chérif est nommée membre représentant 
le Premier ministère au conseil d’entreprise de l’agence 
nationale de certification électronique, et ce, en 
remplacement de Monsieur Iyadh Chaouachi. 
 
Par arrêté du ministre des technologies de la 
communication du 9 septembre 2009. 

Monsieur Ammar Ammari, est nommé membre 
représentant le ministère des affaires étrangères au conseil 
d’entreprise de l’agence nationale des fréquences, et ce, en 
remplacement de Monsieur Eliess Kasri. 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2589 du 12 septembre 2009. 
Monsieur Salem Horchay, professeur principal de 

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur régional de l'éducation et de la formation à Sfax. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
2007-463 du 6 mars 2007, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages alloués à un directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-2590 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Abdallah Mennaï, professeur principal hors 
classe de l'enseignement, est chargé des fonctions de directeur 
régional de l'éducation et de la formation à Zaghouan. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
2007-463 du 6 mars 2007, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages alloués à un directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-2591 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mabrouk Zairi, inspecteur des écoles primaires, 
est chargé des fonctions de sous-directeur des assistants 
pédagogiques à la direction de l'inspection du premier cycle de 
l'enseignement de base à l'inspection générale de l'éducation au 
ministère de l'éducation et de la formation. 

 
Par décret n° 2009-2592 du 12 septembre 2009. 

Mademoiselle Samia Zayani, ingénieur principal, est 
chargée des fonctions de sous-directeur des études et du 
suivi à la direction des bâtiments et de l'équipement au 
ministère de l'éducation et de la formation. 

 
Par décret n° 2009-2593 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mabrouk Arfaoui, inspecteur des écoles 
primaires, est chargé des fonctions de chef de service des 
enseignants et du personnel d'encadrement administratif du 
cycle primaire à la direction de l'enseignement de base à la 
direction régionale de l'éducation et de la formation à Tunis 1. 

 
Par décret n° 2009-2594 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Jalel Haj Amor, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de chef 
de service de l'équipement et de la maintenance à la 
direction des services communs à la direction régionale de 
l'éducation et de la formation à Zaghouan. 
 
Par décret n° 2009-2595 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mohamed Néjib Saâdaoui, professeur principal 
de l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de chef 
de service des bâtiments et de la maintenance à la direction des 
services communs à la direction régionale de l'éducation et de 
la formation à Monastir. 



MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 
NOMINATION 

Par arrêté du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques du 9 septembre 2009. 

Monsieur Noôman Ben Hammouda est nommé membre 
représentant le ministère de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises au conseil d’administration 
du groupement interprofessionnel des légumes, et ce, en 
remplacement de Monsieur Mohsen Boulaâres. 

 
 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-2596 du 12 septembre 2009. 
Monsieur Belgacem Lahiouel, ingénieur général, est 

chargé des fonctions de directeur de l'unité de gestion 
par objectifs pour la réalisation du projet d'aménagement 
et de modernisation du réseau routier classé de l'Etat 
financé par la banque africaine du développement 
relevant de la direction générale des ponts et chaussées 
au ministère de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire. 

 
Par décret n° 2009-2597 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mokhtar Ben Haddej, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur des moyens généraux à 
la direction générale des services communs au ministère 
de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire. 

 
Par décret n° 2009-2598 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mounir Ben Hadj Salah, ingénieur 
principal, est chargé des fonctions de directeur de la 
coordination des services techniques à la direction 
régionale de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire de Tunis. 
 
Par décret n° 2009-2599 du 12 septembre 2009. 

La classe exceptionnelle à l'emploi de sous-directeur 
d'administration centrale est attribuée à Madame Raoudha 

M'rad Dali épouse Soughir, architecte en chef, sous-
directeur des études et de la coordination à la direction 
générale de l'habitat au ministère de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire. 

 
Par décret n° 2009-2600 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Ali Lahiouel, ingénieur principal, est chargé 
des fonctions de sous-directeur des études et des recherches 
à l'unité de gestion par objectifs pour la modernisation des 
modes de réalisation d'exploitation et d'entretien des 
réseaux de l'éclairage public et de la signalisation 
lumineuse installés sur les routes classées de l'Etat et 
relevant du ministère de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire. 

 
Par décret n° 2009-2601 du 12 septembre 2009. 

Madame Meriem El Ouelhezi épouse Barhoumi, 
administrateur conseiller, est chargée des fonctions de chef 
de service de la comptabilité et de l'ordonnancement du 
budget d'équipement à la direction des affaires financières 
relevant de la direction générale des services communs au 
ministère de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement 
du territoire. 
 
Par décret n° 2009-2602 du 12 septembre 2009. 

Madame Afef Jerad épouse Chaâbani, ingénieur 
principal, est chargée des fonctions de chef de service de la 
supervision et du suivi des travaux d'exécution de la 
composante d'élimination des points noirs à l'unité de 
gestion par objectifs pour la réalisation du projet 
d'aménagement et de modernisation du réseau routier classé 
de l'Etat financé par la banque africaine du développement 
relevant de la direction générale des ponts et chaussées au 
ministère de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement 
du territoire. 

 
Par décret n° 2009-2603 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Mehrez Slimène, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de chef de service des 
affaires administratives et financières, à la direction 
régionale de l'équipement, de l'habitat et de l'aménagement 
du territoire de Tunis. 

 
Par décret n° 2009-2604 du 12 septembre 2009. 

Monsieur Moncef Abidi, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de chef de service des pistes rurales à 
la direction régionale de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire de Ben Arous. 
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